ASSOCIATION DES RETRAITÉS FONCTIONNAIRES DE L’EDUCATION NATIONALE
STATUTS

ARTICLE 1 : Nom
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Association des Retraités Fonctionnaires de l’Education nationale (ARFEN)

ARTICLE 2 : Objet
Cette association a pour objet de maintenir le lien avec la Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique (FGR-FP), y retrouver le sens de notre engagement syndical, une représentation collective et faire entendre nos analyses et nos revendications communes.

ARTICLE 3 : Siège social
Le siège social est fixé au 10 rue Calixte Souplet 02100 SAINT QUENTIN ;

Il pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administration.

ARTICLE 4 : Durée
La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 5 : Composition
L’association se compose de membres adhérents.

ARTICLE 6 : Admission
L’association est ouverte à tous les adhérents définis à l’article 1.

ARTICLE 7 : Membres, cotisations
Sont membres actifs ceux qui ont versé une cotisation annuelle fixée par l’assemblée générale.

ARTICLE 8 : Radiations
La qualité de membre se perd par démission, décès ou radiation prononcée par le conseil d’administration. Un appel est possible devant l’assemblée générale.

ARTICLE 9 : Affiliation
La présente association est affiliée à la Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique (FGR-FP) et se conforme aux statuts et au règlement intérieur de cette fédération.

ARTICLE 10 : Ressources
Les ressources de l’association comprennent les cotisations des membres actifs, les subventions de l’Etat, des départements ou autres collectivités territoriales et toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11 : Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an. Elle comprend tous les membres de l’association, à jour de leur cotisation annuelle, présents ou représentés. Chaque adhérent peut envoyer un pouvoir de représentation au président qui les répartit entre les membres présents.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués, l’ordre du jour est précisé sur les convocations.

Le président de l’association préside les débats de l’assemblée générale, expose la situation morale et l’activité de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels à l’approbation de l’assemblée générale.

L’assemblée générale fixe le montant de la cotisation annuelle.

ARTICLE 12 : Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres adhérents à jour de leur cotisation annuelle, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire uniquement pour la modification des statuts ou la dissolution.

Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire.

Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

ARTICLE 13 : Conseil d’administration
L’association est dirigée par un conseil d’administration d’au moins 3 membres (Président , trésorier , secrétaire), élus pour une année. Les membres sont rééligibles.

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an.

ARTICLE 14: Indemnités
Toutes les fonctions sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs au tarif en vigueur dans la Fonction publique.

ARTICLE 15: Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration qui le fait adopter par l’assemblée générale.

ARTICLE 16: Dissolution
En cas de dissolution prononcée selon les modalités de l’article 12, un liquidateur est nommé et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui statue sur la dissolution.

